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Pour les usages domestiques, le recours à l’eau potable était la règle socle applicable 
jusqu’à présent. 

Objectif : -> permettre l’utilisation d’eaux impropres à la consommation humaine (EICH) 
pour certains usages domestiques, lorsque la qualité de ces eaux n'a aucune influence, 
directe ou indirecte, sur la santé du public et des usagers des bâtiments

La réglementation :
• Définit les usages domestiques concernés

• Définit les exigences techniques et sanitaires à satisfaire

• Vise à prévenir les risques de contamination de l’eau distribuée au robinet ainsi que les risques 
d’exposition des personnes à des pathogènes et substances chimiques, susceptibles d’altérer leur état de 
santé.

• Permet de simplifier la mise en œuvre d’usages d’EICH pour certains usages domestiques en apportant un 
cadre réglementaire unique normalisé pour l’usage des EICH ayant fait l’objet d’expertise sanitaire (eaux de 
pluie, eaux grises) 



Quels types pour quel usage





Synthèse des usages domestiques permis en fonction des types d’eaux



Exigences de qualité
• Paramètres et fréquences de suivi précisés par arrêté  (indicateurs bactériologiques, physico-chimique)
• Mise en place d’un traitement/filtration pour garantir en permanence la conformité des EICH

Exigences de conception techniques des systèmes 
• Signalisation
• Appoint par EDCH en cas d’aléas sur EICH (qui nécessite un apport permanent (chasse d’eau des toilettes))
• Réversibilité/désactivation
• Conception des systèmes : évolution des temps limites de stockage des EICH (eaux grises uniquement)  

avant (90 min à 12h) et après traitement (48h à 72h)
• Responsabilité du propriétaire 

Exigences requises
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• CHAPITRE Ier  : DÉFINITIONS 
• CHAPITRE II : DISPOSITIONS RELATIVES À LA CONCEPTION DES SYSTÈMES D’UTILISATION D’EAUX IMPROPRES À LA CONSOMMATION HUMAINE
• CHAPITRE III : DISPOSITIONS RELATIVES À LA QUALITÉ DES EAUX IMPROPRES À LA CONSOMMATION HUMAINE
• CHAPITRE IV : DISPOSITIONS RELATIVES À LA PREMIÈRE MISE EN SERVICE DES SYSTÈMES D’UTILISATION D’EAUX IMPROPRES À LA CONSOMMATION 

HUMAINE
• CHAPITRE V : DISPOSITIONS RELATIVES À LA SURVEILLANCE DE LA QUALITÉ DES EAUX IMPROPRES À LA CONSOMMATION HUMAINE
• CHAPITRE VI : DISPOSITIONS RELATIVES À L’ENTRETIEN COURANT ET À LA MAINTENANCE DES SYSTÈMES D’UTILISATION D’EAUX IMPROPRES À LA 

CONSOMMATION HUMAINE
• CHAPITRE VII : DISPOSITIONS RELATIVES AUX PRÉCAUTIONS À PRENDRE EN CAS D’INUTILISATION DES SYSTÈMES D’UTILISATION D’EAUX IMPROPRES À 

LA CONSOMMATION HUMAINE PENDANT UNE PÉRIODE PROLONGÉE 
• CHAPITRE VIII : DISPOSITIONS RELATIVES AUX MODALITÉS D’USAGE DES EAUX IMPROPRES À LA CONSOMMATION HUMAINE
• CHAPITRE IX : DISPOSITIONS RELATIVES AUX ACTIONS À MENER EN CAS DE NON-CONFORMITÉ D’UN OU DES CRITÈRES DE QUALITÉ DES EAUX 

IMPROPRES À LA CONSOMMATION HUMAINE 
• CHAPITRE X : DISPOSITIONS RELATIVES AUX MESURES À METTRE EN OEUVRE EN CAS DE RISQUE AVÉRÉ OU SUSPECTÉ POUR LA SANTÉ DES USAGERS 
• CHAPITRE XI : DISPOSITIONS RELATIVES À L’INFORMATION DES USAGERS, PROFESSIONNELS INTERVENANT, UTILISATEURS PERSONNES 

FRÉQUENTANT LES BÂTIMENTS METTANT EN OEUVRE LES SYSTÈMES D’UTILISATION D’EAUX IMPROPRES À LA CONSOMMATION HUMAINE
• CHAPITRE XII : DISPOSITIONS RELATIVES À LA TRAÇABILITÉ DES INFORMATIONS INHÉRENTES AUX SYSTÈMES D’UTILISATION D’EAUX IMPROPRES À 

LA CONSOMMATION HUMAINE
• CHAPITRE XIII : DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES À LA CONSTITUTION DU DOSSIER DE DEMANDE D’AUTORISATION PRÉFECTORALE MENTIONNÉE L’ARTICLE 

R. 1322-101 DU CODE DE LA SANTÉ PUBLIQUE REQUISE POUR CERTAINS USAGES DANS L’ENCEINTE DES ÉTABLISSEMENTS RECEVANT DU PUBLIC 
SENSIBLE





Ressources disponibles :

• site du Ministère de la santé – site de l’ARS Occitanie (en finalisation) 



Déclaration en ligne sur demarches-simplifiées.fr

Formulaire de déclaration auprès du préfet de dé
partement

https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/declaration-au-prefet-d-un-systeme-d-utilisation-d-eaux-impropres-a-la-consomation-humaine-pour-des-usages-domestiques-au-titre-de-l-article-r-1322-100-du-code-de-la-sante-publique
https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/declaration-au-prefet-d-un-systeme-d-utilisation-d-eaux-impropres-a-la-consomation-humaine-pour-des-usages-domestiques-au-titre-de-l-article-r-1322-100-du-code-de-la-sante-publique


Synthèse des usages domestiques permis en fonction des types d’eaux



Projet d’arrêté « Expérimentation EICH »
pour les couples types d’eau/usages suivants: 
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